
i:!1i*à

ë

H"'-é
lr

à.
F;

I

,,-d



GRAND ANGLE
Les écotes d'art dans [a tourmente

INTERVIEW
Benoît Hennaut

ZOOM
Glasgow miracle

4

"flâ.

FOCUS
Jeunes diptômés

BLOC-NOTES
Tourdu monde

PORTR{IT
Gongmo Zhou

MARCHE
Écoles du marché de t'art

RENCONTRE
Gérard Sousi

Écot ocrn
Musées et développement durabte

ffi



«LE DROIT PENETRE DE PLUS
EN PLUS LE MARCHE DE L'ART»

Président-fondateur de l'lnstitut Art & Droit, Gérard Sousi est à l'initiative du master 2

Droit et fiscatité du marché de làrt de ['université Lyon 3. Mais pas que. En trente ans,

cet infatigable chercheur a contribué à [a reconnaissance du droit de làrt
comme domaine juridique à part entière.

Propriété, provenance, transaction, assurânce, TVA... Dans l'art,
le droits'immisce partout. Et pourtant. Longtemps, les deuxfilières
artistiq ues etjuridiques coexistaient sans vraiment se croiser, sauf
peut-être dans le cadre feutré des salles de ventes et dans les

doubles cursus des futurs commissaires-priseurs. lly a près

de trente ans, Gérard Sousi a eu ['intuition de rapprocher ces

deux domaines académiques. Une évidence aujourd'hui, une
gageure à lépoque. Président-fondateur de l'lnstitut Art & Droit
en 1996 fvoir encadré p.741, cet universitaire de haut vol a ainsi
créé en 2002 le master 2 Droit et fiscalité du marché de l'art
(DFMA) de l'université Lyon 3. Rapidement, ce diplôme
novateur fuit des émutes dans d'autres établissemenG
d'enseignement supérieur, notamment Lâ Sorbonne, mais
égatement dans des écoles privées comme l'IESA ou encore

l'ICART lvoir p.641. Sursa [ancée, cette figure du droit de [àrt
a également imaginé pourAssas [a première préparation à

l'examen d'accès au stage de commissaire-priseu r en 2003,

ainsi qu'un cycte de formation professionnelle intitulé
n L'æuvre d'art et le Droit » et un master 2 en Droit et
techniques de lêxpertise des æuvres dhrt, [e premier
ouvert dans ce domaine par une université française.
Sans compter les autres innombrables diplômes qu'il
a initié en Droit de la propriété intellectuelle ou encore

en Droit du cinéma. Au cæur de sâ démarche, un
engagement permanent en faveur de l'art, de [a

culture et du patrimoine. Quelle vision ce pionnier
a-t-il aujourd'hui de l'at et du droit ?

Qubst-ce quivous a donné enüe de céerle master2
profussionnel Droit et fiscaütÉ du marché de làrt?

J'ai créé ce master 2 Droit et fiscalité du marché

de l'art en 2002 etj'en ai assumé la direction

jusquên 2010. À tépoque cétait
novateur, caril n'existait pas alors
de formation de ce type dans une
u n iversité française. Alors pourquoi
cette création, me demandez-vous ?

En fait, i[ faut remonter à l2nnée 1996
pour avoir l'exptication.
Dans les années 1990, it m'a été
donné de fuire un double constat.
Les étudiants en droit souhaitaient
concitier le droit et l histoire de l'art
et réctamaient une formation en droit
du marché de l'art. Les professionnels

du marché de L'art quant à

eux, exprimaient un besoin
de connaissances juridiques

utiles à lèxercice de leur activité.
J'ai alors commencé par
lbrganisation de quelques rencontres

luridiques et colloques sur le thème
du droit de làrt puis, devant [e succès
de ces premières initiatives,j'ai créé
en fin 1996, l'lnstitut Art & Droit.

Quelles étaient ses missions ?

Cet institut était et est toujou rs

un lieu de rencontres entrejuristes
spécialisés en droit de ['art et
professionnets du marché de l'art;
lbbjectif est de permetire déchanger,
de s'enrichir intellectuellement, gÉce
aux différentes activités scientiflques

- Carine Claude 73



Les professionnels ne sont pas les derniers à demander de nouvelles lois soit
pour protéger leur profession, soit pour en faciliter le développement.
Les pouvoirs publics ne sont pas non plus les derniers à «produire de la loi>>
et à contribuer à une inflation des textes qu'ils condamnent parfois eux-
mêmes, mais que le Conseil d'État réprouve toujours. - Gérard Sousi

Pendant longtemps, làpprcche « ârt professionnels du marché de làft : déclaration de soupçons dans la
et droit » était €antonnée à la formation lutte contre le blanch iment, recherche d e la provena nce dans la luti:e
des €ommissaircÿpriseur§, Aujoudhui, contre le trafic de biens culturels par exemple.
tous les acteuE du marché de tbrt
sÿ intéressent... §ouvent, ta fixalité de thd, bien qu,indispensable,

Vous avez raison, le droit pénètre peutsemblercomptexe à apprÉhender...
de plus en ptus [e marché de l'art La fiscallté est une réalité pour les personnes physiques comme
et pas seulement la profession de pour les personnes momles; les acteurs du marché de ['art, leurs
commissaire-priseu r. Le marché de structu res et Leu rs opérations sont sou mis aux d iverses et
iarts'est beaucoup développé ces nombreuses impositions fiscaLes. Les acteurs du marché de l'art
dernières a n nées en France certes, doivent les connaître pou r une bon ne et saine gestion de leu rs
mais aussi au pta n international. activités et pou r éviter to ut problème avec Iadministration fisca le.
lla donc besoin de régulation Il est donc souhaitabte que tes futurs opérateurs du marché de
pou r protéger les acteu rs d'u ne ['art soient en a mont, d a ns [e cad re de leu r cursus spéciatisé,
concurrence pouvant être sauvage formés à la fiscalité du secteur.
et pour protéger les consommateurs
de certaines dérives. La multiplication Quelle phce occupê-t-elte dans les brmations juddiques
des normes par l'Union européenne que rous aræz créées ?

cond uit aussi à lbbligation de Des enseignements d e fisca lité sont systématiq uement inclus
modifierou intégrerde nouvetles de manière significative dans les masters de droit du marché
règles dans le dro it français d u de ['art et pa r exemple dans cetu i q ue j'a i créé à U niversité
marché de [àrt. Enfin, on notera Lyon 3. J'ai d'aitleurs tenu à ce que [e terme « fiscatité » i1

q ue la mu ltiptication des a ppels a ux so it inscrit dans la dénomination même d u master à titre ,i..::

juridictions par les acteurs du marché d'information des étudiants. La fiscalité étant une branche ,ï:
de t'a rt et pa r Leu rs clients conduit du d roit, logiq uement nous au rions pu nous passer de s,ià la judiciarisation dudit marché cette forme de pléonasme. Dans [e cycle de conférences *h
et à la création de nouvelles règtes. o Les rendez-vous d u d rôit et de ['ari » q ue je d irige fÏ;j

à l'université Panthéon Assas, ity a trois séances ,Tü]i
Enquoibsbesoinsdebrmaiorcjuridfures surneuf consacrées à la fiscalité. ,.rdâ
tiés au marché de làrt ont-ils é\rolué ? itilj

Les pratiques changent aussi sous Que diriez-rcus auxétudiants qui la découw€nt ? S{$ÿ*
t'effet de L'évotution de la Tous les étudiants ne découvrent pas la fiscalité en §ffifr*
technoLogie ; cette dernière ne entrant dâns un master 1 ou 2 dédié au marché de ffi
simptifle pas toujours lèxercice làrt, carbeaucoup ont suivides cours de flscalité ffi
d'une profession du faitdes aupamvant. Pourceuxqui la découvrent,je teurdirai ffi
nouvetles règles engendrées. Le que cèst une matière inévitable et qui s'apprivoise ffi
développement de cetains systèmes fàcilement pour peu que lbn y consacre le lemps ffi
inte, nationaux condamnables el nécessaire. On peut faire confiance au sens de la ffi
poursuivis. comme le tmfic de biens pédagogie des enseignants fiscalistes pour e\poser ffi
culturels, d armes et de d rogues. de façon simple et claire une discipline qui peuf ffi
impose de nouvelles conlrainres aux être perçue a prioricomptexe et obscure ffiffi
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mises en place par l'lnstitut.
ll organisait des colloques, effectuait
des recherches, mais ne proposait
aucun enseignement
en droit du marché de l'art aux

éiudiants. Dbù t'idée en 2001 de
créer une formation universitaire

dans ce domaine. fidée était certes
séduisante, fa llait-il encore que ce
type de formation réponde à un
besoin du marché de L'emploi et que
les étudiants y trouvent un débouché.

Comment avez-lrous évatué ce besoin ?

La vérification s'imposait. Jhi
procédé à une enquête dans
le marché de l'art parisien et.i'ai
rencontré pendant presque un an

divers professionnels : gateristes,

a ntjq ua ires, commissaires-priseu rs,

marchands, assureurs, experts. . .

mais aussi des ju ristes, avocats

ou responsables de
départements juridiques.

Jâi à chacun dêntre eux posé trois
questions : le marché de l'art a-t-il
besoin de rec ru te r d es ju ristes

spécialisés ? Pourra-t-il offrir des

emplois aux étudiants ? Lâ réponse
fut oui à 99 o/0. La deuxième question
était alors : quel contenu pour une
éventuelle formation spécialisée ?

Quelles disciplines enseigner ?

Et tà, chaque professionneI m'a

livré sa conception de [a formation
idéale pour que le recrutement des

étudiants soil assure. La troisième
question coulait de source :

seriez-vous disponibles pour venir
enseignerdans une telle formation ?

Là encore la réponse fut
positive à 99 o/0.

Lbnquête a donc confirmé vos

observaüons empiriques...
Le résuttat de lènquête fut très
positif : j'avais lzssumnce qu'il existait
un besoin du marche,je disposais
du contenu idéatd'une formation

.iuridique dédiée au marché de l'art

Fondé par Gérard Sousi en .1996, ['lnstitut Art & Droit réunit des professionnels

du monde de i'a rt et des juristes spécialisés, à des fins déchanges, détudes et
de formations dans les domaines des afts et du droit. ll compte parmi ses

membres des universitaires aux manettes de plusieurs diptômes associant les

deux disciplines. 0n y croise Iristan Azzi, directeur du master 2 professionne[

Marché de ['art de Paris 1 Panthéon-Sorbonne ou CharLes-Edouard Bucher,
direaeur du diplôme d'université Droit de l'art et de la cutture de la faculté de
droit et de sciences politiques de Nantes. Et bien entendu [e master 2

professionnel Droit et fiscalité du marché de l'art de Lyon 3, dirigé aujourd'hui
par Christine Ferrari-Breeur, vice-présidente de l'université Jean Moulin
et directrice de l'lnstitut Droit Art CuLture. « Cette formation mà ouvert [èsprit
sur le marché de l'art et [e patrimoine, deux secteurs souvent traités de
manière cloisonnée, mais qui se rejoignent dans tes fuits et dont les

collaborations mériteraient d être ptus visibles », confie Gaëtte de Saint-Pierre,
Co-Déléguée générale du comité professionnel des galeries d'aft (CPGA)

et ancienne élève du DF[4A. « Le gros point fort de cette formation est l'aspect
fiscal, encore peu creusé dans le cadre des autres formations, matière peu

attractive mais néanmoins essentielte pour le secteur privé- »

Llnstitut organlse également des formations en partenariat avec le Centre
de Formation Permanente de Panthéon Assâs - Pâris 2 cômme la Classe

préparatoire à lèxamen d accès au stage requis pour diriger des ventes

volontaires de meubtes aux enchères publiques, ainsi que des cycles

en formation continue et des colloques. Prochainement, au tôur du tatouage
de passer au crible de l'lnstitut avec la journée dËtudes «Le tatouage.
Làrt aura-t-il ta peau ? » [e 31 janvier à lAuditorium de l'lnstitut National
d'Histoire de lArt - INHA. En art comme en droit, aucun sujet nèst tabou.

et je pou\rais disposer d'un vivier Comment cette brmation « pionnièrc »

d'enseignants et conférenciers. Je a-t-elle essaimÉ dans t{<osystÈme
pensais alors que le plus dur restait universitair€ français ?

à venir: convaincre mon doyen, Le master Droit et fiscalité du marché
auq uelje n'avais pas encore pa rlé de l'a rt fut vite u ne réussite en termes
de mon projet, dbuvrir une telle d'emploi des étudiants si bien qu'il ne
formation. En réalité, ce fut un accueil put échâpper aux radaIs d'autres
immédiat et enthousiaste, et le fait universités, notamment parisiennes,
quejàvais en main tous les étéments qui n'avaient plus quà reproduire peu
pour mettre sur pied cette formâtion ou prou le modèle. Eltes ont eu raison
y fut sans doute pour quelque chose. de le faire, légitimant ainsi ce
Sans compter le plaisir du doyen de nouveau type de formation et me
voirsa faculté être la première à offrir donnant le plaisirdèn être reconnu
ce ÿpe de formation professionnelle- comme l'initiateur.

L'institut et les diÿlômes uniüersitairesl- 'I ::T:
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